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Commandem~nt Indigène 

, DECISION N° 511 portant modification d la décision 
. nO 5 fin daie du 6 janvier 1CMO fixant la solde de 

r;ertains c/Jefs indigènes de la sabdivision de Mango, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION' D'HoNNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 
VU le décret du' 23 mars 1921 détenninalt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le. décret du 19 septembre 1936· portant réduction 

des .dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du 
commandement indigène au Togo; 

Vu 'la décision nO 4 du 6 janvier 1C)40j rendant a"ppHcables 
dans. la: ~ubdivision de "Mango les disposjtrons de l'arrêté 
du ·6 _mai 1936 susvisé; . . 

'Vu -la déeision ob 5 du '6 janvier t,940 fixant la solde de 
certains chefs- ind~gènes de la subdivision de Mango; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article ·premier .de la décision 

no ;; en. date du 6 janvier 194.0, fixant la solde de 
~rtains chefs indigènes de la subdivision de Mango, 
.est. modifié comme suit: . . . 

"«':11 est alloué pour ·compter du 1er janvier 1941, 
,. aux chefs de . canton . ci-après indiqués, les soldes 

annuelles suivantes, payables, à terme échu, par tri
mestre ou semestre, aU choix des intéressés,». 

Le reste sans· changement. . 

ART. 2..- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où .besoin sera. 

. Lomé, le 13 septembre 1940. 
L MONTAGNÉ.' 

DECISION No 512 étendant à certains cantons des 
subdivisions de Sokodé et Bassaii(cercie du nord) , 
les dispositions' de l'arrêté nO 171 du 6 mai 1<)36 
sar l'organisaiion da commandement iluligène au 
Togo, 

LE GOUVERNEUR"DES COLONIES, 
OFFlCtER DE: LA LÉOION: n'HONNE.uR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 dete-rm.inaJt fes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des hdépenses administratives du Togo}' modifié par celui 
du )'0 juillet 1937; , . " . 

Vu J'arr~té P<? lï1 du (1 mai 1936 portant organisation 
du commandement indigène au Togo, notamment en son 
arti,!ê 21;· . ' 

DECIDE: 
. :ÀRTICl,E PREMIER: - Les dispositions de l'arrêté 

no' 171 du 6 ma:; 1936 portant organisaHcin du com-·. 
mandement indigène au Togo sont rendues applicables 
dans les cantons ci-après désignés du cercle du nord: 

10 -'" Parataou, Tchamba et Djabatauré (y compris 
:les villages d'émigration caliraise et lasso) de la 
subdivision de S6kodé; 

2<> -=- Bassari et N·awaré, de la subdivision de 
BàssarL " 

ART, 2,.- La présente décision, qui aurà son effet 
à compter du 1er janvier 1941, sera enregistrée; ·com
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1<)40, 
L MONTAONÉ. 

DECISION Nô 513 fixant la. solrle de'certa/1lS cltets 
indigènes des subdivisiolls de Solwdé et Bassan' 
(cercltt du nord), 

Le GOUVE~EUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlO!,! D'HONNEUR:, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPU.BLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1')21 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, sepiero"'re 1936 portant réduction 

i' des dépenses administratives. du Togo, modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation .du 
commandement· indigène au Togo; • . 

Vu la décision ·nO 512 du 13 se,Ptembre 1940 rendant appli
cables à certains cantons des subdIvisions de Sokodé et Bassari 
(cercle du nord) les dispositions de l'arrêté du fi mai 193t> 
susvisé; . . 

DECIDE: . 
AI<TlCLE PREMIER. Il est alloué, pour. compter 

du 1Cr janvier 1<)41, aux chefs de canton ci-après 
indiqués, ·les soldes annuelles suivantes, pa.>;ables, à 
terme échu, par trimestre Ol1 semestre, au choÎlc des 
intéressés: '" '" 

10 - Sabliivision de SokodlF: 
Tiagodémou, chef du canton de. Parataou, 

chef'supérieur des Coto<p'lis . .. . ... 5.000 frs. 
Is.saka, chef du cantpn de Tchamba . . . 4.000 
Agbeté, chef du canton de' Djabatauré et 

des vil1~ges d'émigration .caQraise et losso 3.500 

2<> - Subdivision de Bassari : 
Banté, chef du canton de Bassari .3.000 
Dalaré, éhef .du canton de Nawaré . 2.500 

ART. 2. - La présente dédskin sera enregisftêe. 
communiquée et publiéè part&t >où besoin sera, , 

.' Lomé, le 13 septembre 1940. 
L. MoNTAONÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU ,POUVOiR LOi..'AL 
-,:" 

.PERSONNEL EU.OP~EN 

Affectations ,. 
Par décisÎQns des: 
20 août 1940. - M. ThivolIe, .ingénieur-adjoint 

de 4e classe des travaux publics des colonies:' esf 
nommé chef de la section topographique, en remplace
ment de M. Lalondrèlle, géomètre de 1rc classe, qui 

'demeure affecté à la section topographique. 

.. 29 août 1940. -- M. Laporte,. commis ~~iricipal 
de 1re classe du trésor, démobilisé, est mis à la dispo
sition du trésorier· payeur. ' 

31 août 1940. - Est ràpporté l'article 2 de III;' déci
sion nO 85 du 21 février 1940. 

M, Pialoux, ingénieur. des· pQnts et chaussées, chef 
du ser.vice. des travaux publics et des mines est char
gé":, .

"',!f . 16~ de l'inspection. des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou inc6mmodes; 

2<' - des fondions d;ingénieur chef du contrôle de 
1a Compagnie d'électricité. . • 

Il devra préalablement, à toute constatation, pr.èter 
serment devant le tribunal de 1re instance de Lomé. , 
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